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LE'ITRE DATEE DU 17 NOVEMBRE 1981 ADWSSFX AU FRESIDENT DU CONSEIL 
DESECURITE PAR LE REX'RLSENTANT PERMAIW I>x %Wl'E AUTRSS DE 

L'ORGAI!ISATION DES NATIONS UNIES 

La lettre du Chargé d'affaires de la Libye datée du 12 novembre 1981 et 
distribuée comme document S/147$2 du Conseil de sécurité fournit une nouvelle 
preuve de la manière dont la Libye essaie d'induire en erreur le Conseil de 
sécurit6 pour dissimuler se8 intention6 v&itables. 

Le Conseil de s@eurité sait fort bien que : 

1. Le 10 aotit 1980, la Mbye a envoyg des unités navales armées en un point 
situ& 2 54 miles au sud de Malte et à 167 miles au nord de la Libye et a forcé 
Malte & abandonner 8~ activit& de forqe en mer. 

2. Entre m~f lg76 et le milieu de 1980, la Libye a eu recour8 2 dfv@rae@ 
tactiques afin de retarder i iment la ratification de l'accord s.$cfal visant 
à soumettre 1 internationale de Ju&ice, accord qui avait 6t6 
8olennell~@nt si@6 1976 lors dVune visite officielle par le chef 
d'&at 1 P pluoicure repri 
de force 



deV%nt la Cour %vant la mi-novembre de l'Année (1980). Nonobstant cet engagement, 
la ratification a ét6 rendue conditionnelle, empêchant ainsi l'accomplissement des 
fo~alit68 nécessaires pour porter le diff6rend devant la Cour internationale de 
Justice. 

5. Les deux dél6gations libyennes qui se sont rendues à Malte le 23 mars 
et le 24 Juillet ont confirxk d'une manière ne laissant aucune place au doute que 
la Libye entendait persister à faire figurer dans l'instrument de ratification 
des conditions qui n'apparaissaient pas dans l'accord initial, et ce malgr6 
l'engagement donne au représentant spécial du Secr<taire @bhJ., comme il est 
indiqué au parwraphe 4 ci-dessus. 

6. !h.lte continue 5 être menacée de l'emploi de la force dans le Cas où 
elle se risquerait 0 forer dans sa partie du plateau continental. La sécurité 
de Malte et, par conséquent, Ic sécurité et la paix de toute fa ré,+on contiment 
donc 8 être menacées, Lorsque la Libye exprime le désir de renforcer ses relations 
de bon voisinage, il s'agit donc de paroles creuses totalement d&uées de toute 
signification. 

7. L'assertion du Chargé d'affaires libyen selon laquelle "la mission de 
M.te n'a toujours pas, 8 ce jour, répondu de façon wxtpl~te aux questions qui 
fui ont ét6 adress&s" n'est tout simplement pas vraie. Au contraire, le rapport 
k&rimaire du Secrhaire g6nbreJ. ~SU Conseil de sbwrité an date du 30 octobre 1980 
dêmontre wp nt que c'est la Libye qui n'a pas répondu aux questions qui lui 
av%ient 6t.é SSé@S. 

Id?& Rgpublique de Malte est fermement convaincue que la Libye ne W?Ut pas f3@ 

r kI la pratique normale consistant à, soumttre le diEf&md $ la @Our 
aIk de Justice et qu@cUe continuera d'avofr secours @t UC%% t~li~.le~ 

r que la question ne oit 


